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Téléphone : (418) 683-6605 ou 1 888 686-3264  – Télécopieur : (418) 683-1341 

Courriel : sac@gcgf.qc.ca  
 



   

���*�������� ��
���������� ��� � � � � � � � � � ��������  
+!!
���
�!�
����
����!�,� �!�
-��������!�.�������� �
�	� � �-��-� )�%� �%	� ��<4� 17��	� �	�-�%�	� 17	�-�	��%4	 4� 1	�
�7D/@A
��	-�1	��7D
C/���(%	�-�5��������	��	�� 	� �� (	+��	�
���I*�D��<4� ��+ %4�1	� ��9 �%�-% �4�� �7�44��	��� ��-� 	��� ���
� +��9�%	� ��	�-�J	4-�� � �4� %+� 4	� ��	� ��9+	�-�-% ��
-� ��%+� �-��-	*�

� 4� � ��-%	�4�  �-� 1 ��� 	�-�	��%4� 1	4� ��9 �%�-% �4� � (	��
17��-�	4��44��	��4�1 �-��	4����4�%+� �-��-4�������� 1�*�/��
���	�-� )�7��	� ��9+	�-�-% �� �	��� ��� ���4� ��%4 ����� 	�
	4-� ���	�-���	�� � +�-	� -	���1	� �	�+������� 	-�1	(��� ?-�	�
�44�+�	� ���� �	4� ��%	�-4� )�%� - �-	& %4� �	� �	�1� �-� � ����	�
� �(	�-��	*�/��&��-�1 ������( %����	����% 1	�1	�&� --	+	�-�
1	� �� 5� "� 4	+�%�	4� 	�-�	� ��� &%�� 1�� ���4	�-� � �-��-� 	 -� ���
+%4	�	��(%9�	���1��� �(	���� �-��-*��

���)�	� 	�-�	��%4	� �	�	(��� 1	� � 4� � ��-%	�4� ��	�
� ��	4� �1���	� )�%� 	:��%)�	� ��� �� ��1��	� 1	�
�	+����	+	�-�1	��7�44��	���	-��	4�1%(	�4	4�+ 1��%-� 4��&%��
)�7������-��(�%��	����	�4 %-������%4�*�

%�/����$�
�����
���!���!����� �!������!� �!
������� ����!�
���
!�����!�� ���
���
� �
���������	� ����������	��
��
� 

�����
�	�����
� �����������		
 �
Un jeune préposé à l’accueil réclame des dommages-intérêts à 
la suite de son congédiement et aux propos discriminatoires et 
méprisants tenus par la directrice à son égard concernant son 
orientation sexuelle. Cette dernière a affirmé que le problème 
se trouvait dans sa tête et qu’il n’était pas digne d’interagir 
avec le public dans un endroit respectable. Selon le tribunal, 
l’attitude discriminatoire de la directrice a engagé la 
responsabilité de l’employeur qui a l’obligation d’offrir des 
conditions de travail assurant le respect de la dignité. 
L’employeur et sa directrice sont donc solidairement 
responsables des dommages causés. Outre les dommages 
matériels pour perte de salaire, ils sont condamnés à des 
dommages moraux de 5 000 $ et à des dommages punitifs de 
1 000 $ pour atteinte intentionnelle au droit du plaignant.�
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Un opérateur de chariot élévateur souffrant d’un diabète de 
type 1 conteste la décision de son employeur de cesser de 
l’accommoder, tel qu’il le fait depuis six ans, afin de lui 
permettre de prendre une pause de dix minutes sans perte de 
salaire pour son injection d’insuline. L’employeur justifie son 
geste en invoquant son souci d’équité et son désir de réduire 
les temps d’arrêt de travail ainsi que l’absence d’obligation de 
rémunérer un salarié pour du temps non travaillé. Selon 
l’arbitre, le préjudice financier allégué par l’employeur est 
injustifié et il y a absence d’atteinte réelle aux droits des 
autres salariés. L’accommodement consenti pendant six ans, 
sans aucune contestation, lie l’employeur, car la preuve ne 
démontre pas la présence d’une contrainte déraisonnable. Le 
grief est donc partiellement accueilli, la demande de 
dommages moraux étant rejetée en raison d’une preuve 
insuffisante. 
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La travailleuse est infirmière. Lors de sa pause, elle est sortie 
afin de fumer une cigarette. À la fin de sa pause, elle a 
emprunté la voie d’accès de l’édifice et s’est dirigée vers la 
porte pour retourner à son travail. À quelques pas de l’entrée, 
elle a perdu pied sur la glace, a chuté et s’est infligé une 
fracture et une luxation à la cheville gauche. Selon la CLP, 
bien que le fait de fumer durant sa pause constitue une activité 
purement personnelle, la salariée revenait à son travail sur la 
voie d’accès usuelle lorsque la chute est survenue. De ce fait, 
il s’agit d’un événement survenu à l’occasion du travail. La 
réclamation est acceptée. 
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Fene-Tech reçoit 200 000 $ du gouvernement fédéral par le 
biais du programme « Initiative de diversification économique 
des collectivités ». 

�
Membre de longue date, Fene-Tech, située à Amqui, est 
présidée par M. Laval Tremblay. L’aide reçue par l’entreprise 
est remboursable pour la moitié, et a été donnée dans le but 
d’améliorer sa productivité par un réaménagement de son 
usine, par l’acquisition d’équipement plus performant et par 
l’implantation d’un logiciel de synchronisation de ses secteurs 
de vente et de production. 

Précisons que l’entreprise, qui a fêté son 20e anniversaire 
cette année, emploie actuellement plus de 80 personnes. 
Félicitations à Laval et à toute son équipe ! 
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MONTRÉAL, le 9 octobre 2007 2007 –  Le plus récent relevé 
des mises en chantier effectué par la Société canadienne 
d’hypothèque et de logement (SCHL) rapporte une accélération 
marquée des mises en chantier en septembre, et ce à l’échelle 
de la province. Au total, 5 442 constructions de logements ont 
été lancées dans les centres urbains de 10 000 habitants et 
plus, soit 86% de plus qu’à pareille date l’an dernier (2 927). 
Toutes les régions métropolitaines de recensement (RMR) ont 
observé une croissance supérieure à 50%, mise à part la RMR 
de Trois-Rivières qui a vu ses mises en chantier diminuées. Les 
agglomérations de 50 000 à 99 999 habitants n’ont pas été en 
reste, affichant une croissance moyenne de 59%. 

La poussée des mises en chantier de septembre est attribuable 
en grande partie à la vigueur du segment du logement collectif 
où les mises en chantier ont plus que doublé, passant de 1 742 
à 4 134 logements, entre septembre 2006 et 2007. À lui seul, le 
créneau des résidences pour personnes âgées de la RMR de 
Montréal a contribué pour 1 300 logements. Toutes proportions 
gardées, la région de Gatineau aura été la plus dynamique, 
suivie de Sherbrooke, de Montréal et de Trois-Rivières. « Outre 
la concomitance, en septembre, de plusieurs projets 
d’envergure, il est indéniable que l’intérêt pour la construction 
de résidences pour aînés progresse et ce, en dépit de la hausse 
des taux d’inoccupation dans ce segment de marché » affirme 
Kevin Hughes, économiste principal pour la SCHL au Québec. 

Le segment des maisons individuelles a connu une croissance 
modérée, avec ses 1 308 mises en chantier contre 1 185 en 
septembre 2006, ce qui représente une augmentation de 10%. 
Les hausses observées dans les régions du Saguenay, de 
Montréal et de Sherbrooke ont plus que compensé la chute des 
mises en chantier de maisons individuelles des régions de 
Gatineau, Québec et Trois-Rivières. Dans l’ensemble des 
agglomérations de 50 000 à 99 999 habitants, les mises en 
chantier ont baissé de 19%. 

Depuis le début de l’année, le nombre de mises en chantier a 
atteint 31 531 logements pour les centres urbains, une 
augmentation de 15% par rapport au bilan des trois premiers 
trimestres de 2006. Près des deux tiers de ces mises en 
chantier proviennent du segment des logements collectifs 
(19 484), et le tiers restant du segment des maisons 
individuelles (12 047). Les mises en chantier locatives ont été le 
principal moteur du segment des logements collectifs avec la 
construction de 9 145 logements, suivi des segments de la 
copropriété et des propriétés en tenure libre avec 6 954 et 3 385 
nouvelles mises en chantier, respectivement. « Il est important 
de noter la vigueur récente des agglomérations de 50 000 à 
99 999 habitants, tels Saint-Jean-sur-Richelieu et 
Drummondville. Comme nous l’avions prévu, plusieurs de ces 
de ces centres affichent maintenant des bilans qui surpassent 
ceux de certaines plus grandes villes » ajoute Kevin Hughes. 

Pour en savoir davantage, veuillez consulter le site www.schl.ca 
ou composer le1-800-668-2642. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuille z 
communiquer avec : 
 
Kevin Hughes 
Économiste régional 
Tél. : 514-283-4488 
 
khughes@cmhc-schl.gc.ca   
M. Kevin Hugues, économiste principal 
Tél. : 514-283-4488 
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OTTAWA, le 9 octobre 2007  – Selon la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL), le nombre désaisonnalisé 
annualisé de mises en chantier d'habitations au Canada est 
passé de 232 700 en août à 278 200 en septembre, ce qui 
représente une augmentation de 19,6%. 

« La hausse s’explique par la vitalité du segment des logements 
collectifs », a affirmé Bob Dugan, économiste en chef au Centre 
d’analyse de marché de la SCHL. « Plus précisément, les 
excellents résultats enregistrés en septembre sont attribuables 
surtout à la progression des mises en chantier de logements en 
copropriété. Cette progression fait suite aux nombreuses ventes 
sur plan qui ont été conclues pour des unités de ce type au cours 
des 12 à 24 derniers mois. Malgré l’intensification appréciable de 
l’activité, nous nous attendons toujours à ce que la construction 
résidentielle perde graduellement de sa vigueur d'ici la fin de 
2008. » 

Le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en chantier dans 
les centres urbains du Canada s’est accru de 22,9% par rapport à 
août et a atteint 244 400 en septembre. Il a diminué de 4,3% dans 
la catégorie des maisons individuelles mais a grimpé de 47,5% 
dans celle des logements collectifs, pour s’établir respectivement 
à 90 300 et à 154 100. 

En septembre, le nombre désaisonnalisé annualisé de mises en 
chantier d’habitations en milieu urbain a augmenté dans les cinq 
régions du pays : de 3,0% dans l’Atlantique, de 46,0% au 
Québec, de 23,6% en Ontario, de 11,1% dans les Prairies et de 
15,8% en Colombie-Britannique. Dans le segment des maisons 
individuelles, il s’est replié partout sauf au Québec, où il est 
demeuré à 16 400. Du côté des logements collectifs, il a affiché 
des taux de croissance à deux chiffres dans toutes les régions, et 
le Québec vient au premier rang à ce chapitre, avec un gain de 
75,2%. 

On évalue à 33 800 le nombre désaisonnalisé annualisé de mises 
en chantier dans les régions rurales du Canada pour le mois de 
septembre. 

En chiffres réels, le cumul annuel des mises en chantier 
d'habitations en milieu urbain et rural est de 0,2% supérieur à 
celui des neuf premiers mois de 2006, selon les estimations. 
Dans les centres urbains uniquement, la hausse est évaluée à 
1,2% : l’activité a ralenti de 4,7% dans la catégorie des maisons 
individuelles et s’est accélérée d’environ 7,0% dans celle des 
collectifs. 

Pour en savoir davantage, veuillez composer le 1-800-668-2642. 
�

Renseignements sur ce communiqué :  

Kristen Scheel 

SCHL, Relations avec les médias 

613-748-4632 

kscheel@cmhc-schl.gc.ca 

 

 

 


